		2.11. Annexe 3
[bookmark: _Toc117159736]Termes de référence de l'Unité de coordination régionale élargie/Comité de pilotage (UCRE/CoPil) 

1.	CREATION 
Ces termes de référence définissent et formalisent le rôle, les fonctions et les procédures de l'UCRE/CoPil, qui fonctionne de manière informelle depuis 2007, sur la base de la recommandation de la Conférence des ministres des pêches de la Commission de l'océan Indien (COI) tenue en juillet 2017 à Antananarivo, Madagascar, visant à institutionnaliser le Plan régional de surveillance des pêches (PRSP) et, ce faisant, à revoir le cadre de gouvernance.
 2.	COMPOSITION
[bookmark: _Hlk124923998]L’UCRE/CoPil est composé d'une personne de chaque État participant au PRSP, dont :
a) Un haut fonctionnaire au même rang, ou équivalent, du Directeur (général) de la pêche ou du Secrétaire général au ministère en charge de la pêche ; et
b) Un membre de l'unité de coordination opérationnelle, en tant que conseiller du représentant de chaque pays de l'UCRE/CoPil nommé conformément au paragraphe (a).
3.	MANDAT
a) Le mandat de chaque membre de l’UCRE/CoPil est de deux (2) ans.
b) Un État participant peut à tout moment remplacer un membre nommé en vertu de la section 2 (a), et ce remplacement prend effet sur notification de l'État participant à la COI. 
c) [bookmark: _Hlk124925370]Lorsque le membre termine un mandat entier de deux ans, les États participants notifient à la COI toute prolongation ou tout remplacement du membre au moins un mois avant la fin du mandat.
4.	RÔLE ET OBJECTIFS
L’UCRE/CoPil doit :
a) jouer un rôle consultatif ;
b) exercer la gouvernance sur les activités du Centre régional de suivi, de contrôle, de surveillance et d'observation des pêches du PRSP (PRSP/RFMCSOC) ; et 
c) superviser et soutenir la gestion et la gouvernance du centre PSRP/RFMCSOC.
5.	FONCTIONS ET RESPONSABILITÉS
1. L’UCRE/CoPil est chargé de donner des orientations au centre PRSP/RFMCSOC, notamment de définir la portée générale des activités, le budget, les activités spécifiques et le respect du calendrier de leur exécution, ainsi que les méthodes utilisées pour déterminer ses avancements, et pour toute autre question qui peut être déterminée par le PRSP. 
2. Les membres de l’UCRE/CoPil donnent des orientations sur les propositions et les recommandations de l'Unité de coordination régionale (UCR) du PRSP en ce qui concerne les orientations stratégiques et, ce faisant, le cas échéant : 
a) [bookmark: _Hlk124924100]agir en tant que défenseur des initiatives et des recommandations dans tout son ensemble pour la mise en œuvre des activités du centre PRSP/RFMCSOC ;
b) définir l'orientation stratégique des activités ;
c) donner des conseils ou des commentaires directs sur la budgétisation, notamment les actifs (y compris les personnes), l'argent, les installations, le temps, l'embauche et d'autres ressources ;
d) établir les objectifs et la portée du centre PRSP/RFMCSOC et déterminer les moyens pour mesure la réussite ;
e) évaluer et approuver ou rejeter les propositions/recommandations et apporter des modifications et/ou des améliorations aux propositions/recommandations ;
f) hiérarchiser et redéfinir les priorités des produits livrables du projet ;
g) faire un suivi des processus, des plans et des activités du centre PRSP/RFMCSOC ;
h) élaborer des approches et des méthodes de stratégie et de résolution de problèmes ;
i) apporter des contributions d'expert sur les préoccupations et les questions liées aux projets ou au processus organisationnel global ;
j) résoudre les conflits entre les parties ;
k) identifier, surveiller et éliminer les risques opérationnels ; et
l) faire un suivi de la qualité des produits livrables du centre PRSP/RFMCSOC et les ajuster en conséquence.
Les décisions et recommandations de l’UCRE/CoPil sont soumises à titre d'orientation pour les décisions politiques lors des réunions de la conférence ministérielle sur la pêche et du Conseil des ministres.
6	RÉUNIONS
1. L’UCRE/CoPil se réunit une fois par an et peut convenir de tenir des réunions supplémentaires en fonction des besoins. 
2. [bookmark: _Hlk124923719]Le Président, en consultation avec le RFMCSOC, décide de la date et du lieu des réunions.
3. La durée de toute réunion ne peut excéder deux jours.
4. Le Président peut rencontrer plus fréquemment le secrétaire afin de gérer les ordres du jour des comités, de recevoir des rapports et de déterminer les priorités à discuter lors des réunions de l'UCR.
5. Le quorum est déterminé à la majorité simple des membres de l’UCRE/CoPil.
6. Les décisions sont prises à la majorité simple des participants.
7. Un rapport de chaque réunion sera rapidement fourni à la COI et au RFMCSOC.
7 PROCÉDURES
1. Les procédures relatives à l'ordre du jour comprennent les points suivants :
a) Le Président, en consultation avec les membres, est chargé de finaliser l'ordre du jour ;
b) La contribution aux points de l'ordre du jour peut inclure des éléments déposés par les membres et le secrétariat de la COI ; et 
c) L'ordre du jour définitif et les documents de la réunion doivent être mis à disposition au moins cinq (5) jours ouvrables avant chaque réunion.
2. Le procès-verbal de chaque réunion sera distribué aux membres dans les quatorze (14) jours ouvrables suivant une réunion de l’UCRE/CoPil pour validation avant d'être transmis aux responsables de la COI chargés des questions relatives à la pêche.
3. La COI fournit des services de secrétariat à l’UCRE/CoPil.
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